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1) Utilisez tout ou partie des 

informations fournies par ce 
document pour rédiger un 
article d’information. 

 
2) Votre article doit être un vrai 

texte (non une simple liste 
de points ou de consignes), 
ayant une structure et une 
argumentation. 

 
3) Vous utiliserez les contenus 

chiffrés et textuels du 
document, mais en les 
reformulant et en les 
intégrant à votre écrit. 

 
4) Votre article devra 

comporter une introduction 
et une conclusion. 

 
Volume : 

entre 300 mots minimum (1,5 page) 
et 400 mots (2 pages) maximum 

 
Durée : 

90 minutes (1h30) 
 
Barème 

• Synthèse des informations : 4 
• Structure et argumentation : 4 
• Reformulation et intégration : 4 
• Qualité de l’introduction : 4 
• Qualités générales de langue : 4 

 



 

 jpmeyer / ees / CC 2 

L2 / SVT / PPE / ENTRAINEMENT À L’ÉCRITURE SCIENTIFIQUE / COURS DE M. MEYER 
ÉTAPE 2 DU CC (26 NOVEMBRE 2015) 

Réalisez un texte de synthèse à partir des quatre documents rassemblés ici. Longueur : 360 mots (± 10%) 
 

Document 1 : Décrochez les enfants de la télévision 
 

Déficience visuelle, obésité, troubles du 
sommeil, baisse de production de la mélatonine, 
risque accru d’autisme... À force de trop regarder la 
télévision, voilà à quoi s’exposeraient les enfants. 
Publiés lundi 19 février dans la revue scientifique 5 

britannique Biologist, les travaux du docteur Aric 
Sigman – qui s’appuie sur l’analyse de 35 études 
scientifiques – concluent que la réduction du temps 
passé devant le petit écran par les enfants doit 
devenir « une priorité » au risque sinon d’aboutir au 10 

« plus grand scandale de notre temps ». Diantre ! 
Ce n’est pas la première fois que des rapports et 

autres études s’inquiètent de la répercussion de 
l’usage immodéré de la télévision sur la santé 
psychique et physique des plus jeunes. Mais cette 15 

fois, la liste des risques encourus est longue et 
inquiétante. « C’est très bien d’alerter sur les 
méfaits, mais on ne peut pas mettre tous les maux –
 notamment l’autisme – sur le même plan, sinon les 
gens n’y croiront pas et la prévention sera 20 

inefficace », prévient le pédopsychiatre Stéphane 
Clerget, auteur d’Ils n’ont d’yeux que pour elle. Les 
enfants et la télé (Fayard, 2002, 228 p., 16 euros). 

Alors que faire ? Hormis la signalétique mise en 
place par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 25 

(CSA) en novembre 2002 visant à alerter les parents 
de la capacité de certains programmes à « nuire à 
l’épanouissement physique, mental ou moral » de 
leurs enfants ou à les heurter « par leur caractère 
violent, érotique ou obscène », personne n’a encore 30 

jamais vu de campagne de prévention sur le thème 

« la télévision nuit à la santé, à consommer avec 
modération ». 

Exagéré, diront certains. Pas si sûr. Un parent ne 
peut plus se dire : « Ce n’est rien, moi aussi je 35 

regardais la télévision. » Car jamais une génération 
d’enfants n’a eu accès à un aussi grand nombre de 
chaînes à toute heure de la journée, jamais ils n’ont 
été autant à disposer d’une télévision dans leur 
chambre et jamais les loisirs sur écran n’ont été 40 

aussi nombreux. 
« Les parents s’inquiètent plus de ce que leur 

enfant mange à la cantine que de ce qu’il regarde à 
la télévision », constate Claude Allard, pédopsy-
chiatre. Membre du conseil scientifique du Collectif 45 

interassociatif Enfance et Médias (CIEM), il 
regrette qu’en France « aucune étude 
épidémiologique, aucun travail clinique ne soit 
commandé sur “santé des enfants et télévision” ». 
« Le développement de la télévision arrange plein 50 

de monde », se désolent les docteurs Allard et 
Clerget. Les parents, d’abord, qui peuvent 
transformer la télévision « en babysitter » et qui 
préfèrent des adolescents « scotchés » à leurs écrans 
plutôt que dans la rue à faire on ne sait quoi. Et les 55 

pouvoirs publics, qui n’ont pas à multiplier les 
terrains de sport et les activités culturelles et de 
loisirs pour que les jeunes s’épanouissent à 
l’extérieur. M. Clerget craint que l’omniprésence 
des écrans dès le plus jeune âge fasse, dans quelques 60 

années, « des adultes appauvris dans leur rapport à 
autrui », quasi « désinsérés ». Alertez les bébés ! 

 
Sandrine Blanchard, Le Monde, 28 février 2007 / 500 mots 

 

Document 2 : Ne laissez pas les bébés devant la télé 
 

Halte aux bébés téléphages ! La Direction 
Générale de la Santé (DGS) vient d’apporter une 
pierre à l’édifice des opposants aux chaînes de 
télévision consacrées aux tout-petits. Émettant 
depuis la Grande-Bretagne, Baby TV et Baby First 5 

diffusent, depuis quelques années, des programmes 
entièrement dédiés aux enfants de moins de 3 ans. 
Dans un avis rendu début mai au Conseil supérieur 
de l’audiovisuel (CSA) et dévoilé par Le Parisien 
vendredi 20 juin, la DGS se prononce « contre les 10 

chaînes spécifiques pour les enfants de moins de 3 
ans ». Elle déconseille « la consommation de la 

télévision jusqu’à cet âge indépendamment du type 
de programme » et « considère même qu’au-delà de 
3 ans, chez le jeune enfant, l’usage de la télévision 15 

doit être particulièrement prudent ». 
La DGS recommande la diffusion « d’une large 

information sur les risques de la télévision pour les 
moins de 3 ans » et préconise que « les sociétés 
commercialisant des émissions destinées à ce public 20 

ne puissent alléguer de bénéfices pour la santé ou le 
développement de l’enfant ». Saisi en novembre par 
le Collectif interassociatif Enfance et Médias, le 
CSA publiera « prochainement » sa délibération. 

 
Martine Laronche, Le Monde, 22 juin 2008 / 200 mots 

 

Document 3 : Le CSA réglemente les chaînes de télévision pour bébés 
 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) 
s’est saisi du débat sur les programmes de télévision 

destinées aux enfants de moins de trois ans, 
apparues en France en 2005 : il a annoncé, jeudi 14 
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août, sa décision de mieux encadrer les programmes 
et de sensibiliser les parents aux dangers de ces 
services. À compter du 1er novembre, les chaînes de 
télévision ne pourront plus « ni diffuser, ni 
promouvoir, sur leur antenne et sur tout autre 5 

support, des programmes visant spécifiquement les 
enfants de moins de trois ans », indique l’institution 
dans une délibération rendue le 22 juillet. « La 
diffusion n’est pas interdite, mais ces programmes 
ne doivent pas être diffusés et présentés à l’antenne 10 

comme spécifiquement destinés aux moins de trois 
ans », précise le CSA. 

Mais ces dispositions ne s’appliqueront qu’aux 
chaines établies en France et ne concerneront donc 
pas Baby TV, lancée en France en 2005, et Baby 15 

First, créée en 2007, qui émettent depuis la Grande-
Bretagne et sont à l’origine de la polémique dans 
l’Hexagone. De nombreux spécialistes de la petite 
enfance et des représentants des pouvoirs publics 
s’étaient insurgés contre la promotion par ces deux 20 

chaînes des bienfaits supposés de la télévision pour 
les moins de trois ans. Les experts consultés par le 
CSA estiment que « la consommation de télévision 
porte atteinte au développement des enfants de 
moins de trois ans » et « présente un certain nombre 25 

de risques » en favorisant notamment « la passivité, 
les retards de langage, l’agitation, les troubles du 
sommeil et de la concentration », indique 
l’institution dans sa délibération. 

Les distributeurs – opérateurs du câble, bouquets 30 

satellitaires... – devront également diffuser sur leur 
écran et sur celui des chaînes concernées un 
avertissement du CSA, selon lequel « regarder la 
télévision peut freiner le développement des enfants 
de moins de trois ans, même lorsqu’il s’agit de 35 

chaines qui s’adressent spécifiquement à eux ». 
Enfin, les distributeurs devront avertir des risques 
que représentent ces chaînes pour les enfants de 
moins de trois ans sur les documents envoyés à leurs 
abonnés, les contrats d’abonnement et leurs sites 40 

internet. Il sera interdit de promouvoir, dans 
l’argumentaire commercial, un bénéfice éventuel 
pour les tout-petits. 

En avril, le ministère de la santé s’était prononcé 
contre la diffusion de chaînes spécifiques pour les 45 

enfants de moins de trois ans et recommandait 
notamment que les sociétés commercialisant des 
émissions destinées aux jeunes enfants ne puissent 
alléguer de bénéfices pour la santé ou le 
développement de l’enfant. 50 

 
Le Monde, 14 août 2008, avec AFP / 400 mots 

 

Document 4 : Les bébés américains devant la télé dès 9 mois 
 

La télévision permet-elle aux enfants de s’ouvrir 
sur le monde ou perturbe-t-elle leurs capacités 
d’apprentissage ? Un débat loin d’être tranché, car 
le rapport des enfants à la télévision dépend autant 
des émissions regardées, des usages qu’ils en font 5 

que de l’âge auquel ils commencent à flirter avec le 
petit écran. 

Et c’est bien ce qui inquiète les spécialistes de la 
petite enfance : à 3 mois, 40% des bébés américains 
passent déjà régulièrement du temps en compagnie 10 

de Dora ou de Bob l’éponge. À 24 mois, ils sont 
90%. Selon une étude publiée cette semaine dans les 
Archives of Pediatrics and Adolescent Medicine, de 
nombreux parents ignoreraient ainsi les mises en 
garde des pédiatres qui affirment que la télévision 15 

peut avoir des effets sérieux sur le développement 
cérébral des très jeunes enfants. 

L’enquête, soutenue par la Fondation Tamaki et 
l’Institut national américain pour la santé mentale, 
a été menée auprès de plus de 1000 parents 20 

d’enfants âgés de 2 à 24 mois. À la clé, un constat 
stupéfiant : l’âge moyen à partir duquel les enfants 
sont régulièrement exposés aux médias est de... 9 
mois ! Les petits Américains de moins d’un an 
absorbent déjà 1 heure de télé par jour, une durée 25 

qui grimpe à 1 heure et demie à 2 ans. « La plupart 
des parents cherchent ce qui est le meilleur pour 

leurs enfants, et nous avons découvert que beaucoup 
d’entre eux croient offrir des valeurs éducatives et 
favoriser le développement cérébral de leurs bébés 30 

en les exposant à la télé 10 à 20 heures par 
semaine », explique Andrew Meltzoff, coauteur de 
l’étude et professeur de médecine à l’université de 
Washington à Seattle. 

Pourtant, alors même que les parents se disent 35 

convaincus des vertus cognitives de la télévision, ils 
sont 68% à laisser les nourrissons seuls devant le 
poste, ne contrôlant pas la qualité des émissions. 
L’étude déconcerte Arlette Streri, professeur à 
l’université Paris-Descartes : « Je ne vois vraiment 40 

pas ce qui justifie ce type de pratiques. Où est 
l’intérêt pour le bébé ? À cet âge, il ne comprend 
rien. » La spécialiste de la psychologie du 
développement de l’enfant explique en effet que le 
système sensoriel visuel n’est pas très développé à 45 

trois mois. « À cet âge, précise Arlette Streri, ils ne 
peuvent pas voir la profondeur de champ ! La télé 
leur montre des images bidimensionnelles que leur 
cerveau ne peut pas analyser. Posez un canard sur 
un camion qui roule : le bébé ne distingue pas qu’il 50 

y a deux objets et ne verra qu’une forme qui bouge ! 
Le mouvement et le bruit peuvent attirer son 
attention, mais ça ne va pas au-delà. Tout est trop 
rapide pour qu’il puisse traiter l’information ». 

 
Alice Bomboy, Le Figaro, 14 octobre 2007 / 450 mots 
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L2 / SVT / PPE / ENTRAINEMENT À L’ÉCRITURE SCIENTIFIQUE / COURS DE M. MEYER 
ÉTAPE 3 DU CC (17 DÉCEMBRE 2015) 

 
Utilisez les six images ci-dessous pour construire une présentation, à raison d’une image par vue (diapo). 
Cette présentation est destinée à être mise en ligne sur un site d’information. Elle accompagne un article de 
synthèse rédigé sur le thème. 
Votre travail consiste à déterminer la tonalité et la structure du commentaire, à fixer l’ordre des images puis à 
rédiger l’article. Celui-ci doit être un texte linéaire, organisé et fluide, qui met en mots et phrases les informations 
données par les visuels. 
En aucun cas l’article ne doit être descriptif (aucune mention du genre « Dans cette image, on voit que... »). Vous 
devez au contraire écrire une argumentation. 
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Source de l’infographie : Journal Le Monde du 13 octobre 2015 


